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 n° 263 007 du 26 octobre 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C.-E. HUYSMANS 

Avenue Louise 391/2 

1050 Bruxelles 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 juillet 2021 par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, tendant à 

l’annulation de l’interdiction d’entrée et de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, pris le 12 juillet 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’arrêt n° 258 351 du 16 juillet 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 28 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 11 octobre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. HUYSMANS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

D. BERNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits  

 

1. La requérante déclare être arrivée sur le territoire belge en octobre 2020.  

 

2. Le 22 juin 2021, elle est placée sous mandat d’arrêt pour infraction à la loi sur les stupéfiants.  

 

3. Le 12 juillet 2021, la juge d’instruction en charge du dossier pénal ordonne la mainlevée du mandat 

d’arrêt sous diverses conditions, dont celle de faire élection de domicile en Belgique et de répondre aux 

convocations des autorités judiciaires et/ou de police.  

 

4.1.  Le même jour, la partie défenderesse prend à l’égard de la requérante un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement et une interdiction d’entrée de trois ans. Il s’agit des 

décisions attaquées.  
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4.2. La première décision attaquée est motivée comme suit :  

 

« […]  

MOTIF DE LA DECISION  

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE  

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après, la loi) et sur la base des faits et/ou constats suivants :  

Article 7, alinéa 1er, de la loi:  

2°  l’étranger non soumis à l’obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale 

de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 6, de la loi, ou ne peut apporter la preuve 

que ce délai n’est pas dépassé.  

L’intéressée dans le questionnaire complété le 23.06.2021 déclare être en Belgique depuis octobre 

2020.  

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale.  

L’intéressée a été placée sous mandat d’arrêt du 22.06.2021 à ce jour du chef d’infractions à la loi relatif 

aux stupéfiants, elle est inculpée d’avoir importé des substances soumises à autorisation, en 

association et d’avoir détenu des stupéfiants, en l’occurrence de l’ecstasy.  

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 

dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public.  

Eu égard au caractère lucratif et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son 

comportement, est considérée comme pouvant compromettre l'ordre public.  

 

Art 74/13  

 

L’intéressée a complété le questionnaire droit d’être entendu le 23.06.2021 à la prison de Berkendael.  

Elle a déclaré ne pas avoir de relation durable ni d’enfant(s) mineur(s) ni de famille dans le Royaume.  

Elle a déclaré également ne pas être malade ni avoir de craintes quant à un retour vers son pays 

d’origine.  

Rien dans le dossier administratif de l’intéressée ne permet de conclure qu’elle aurait une relation stable 

en Belgique, des enfants mineurs ou de la famille proche, des problèmes médicaux ou des craintes 

concernant sa sécurité dans son pays d’origine.  

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la Convention européenne des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales.  

Ainsi, le délégué du Secrétaire d'État à l'Asile et la Migration a tenu compte des dispositions de l’article 

74/13 dans sa décision d’éloignement.  

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire :  

Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite.  

1° L’intéressée n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi.  

L’intéressée prétend séjourner en Belgique depuis octobre 2020.  

Le dossier administratif ne montre pas qu’elle a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue.  

3° L’intéressée ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités.  

L’intéressée ne s’est pas présentée à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel.  

Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale.  

L’intéressée a été placée sous mandat d’arrêt du 22.06.2021 à ce jour du chef d’infractions à la loi relatif 

aux stupéfiants, elle est inculpée d’avoir importé des substances soumises à autorisation, en 

association et d’avoir détenu des stupéfiants, en l’occurrence de l’ecstasy.  

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres.  
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C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 

dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public.  

Eu égard au caractère lucratif et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son 

comportement, est considérée comme pouvant compromettre l'ordre public.  

 

Reconduite à la frontière  

 

MOTIF DE LA DECISION :  

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressée 

à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) 

pour le motif suivant :  

L’intéressée se trouve sur le territoire Schengen sans autorisation de séjour valable. Il est donc peu 

probable qu’elle donne suite à l’ordre de quitter le territoire qui lui sera délivré.  

L’intéressée a été placée sous mandat d’arrêt du 22.06.2021 à ce jour du chef d’infractions à la loi relatif 

aux stupéfiants, elle est inculpée d’avoir importé des substances soumises à autorisation, en 

association et d’avoir détenu des stupéfiants, en l’occurrence de l’ecstasy.  

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 

dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public. CCE 263 217 - Page 4  

 

Eu égard au caractère lucratif et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. Il y a un risque de nouvelle 

infraction à l’ordre public.  

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire :  

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé:  

 

1° L’intéressée n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi.  

L’intéressée prétend séjourner en Belgique depuis octobre 2020.  

Le dossier administratif ne montre pas qu’elle a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue.  

3° L’intéressée ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités.  

L’intéressée ne s’est pas présentée à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel.  

L’intéressée a complété le questionnaire droit d’être entendu le 23.06.2021 à la prison de Berkendael. 

Elle a déclaré ne pas être malade ni avoir de craintes quant à un retour vers son pays d’origine.  

Rien dans le dossier administratif de l’intéressée ne permet de conclure qu’elle aurait une des 

problèmes médicaux ou des craintes concernant sa sécurité dans son pays d’origine.  

Ainsi, le délégué du Secrétaire d'État à l'Asile et la Migration a tenu compte des dispositions de l’article 

74/13 dans sa décision d’éloignement.  

[…]. ».  

 

4.3. La seconde décision précitée, à savoir l’interdiction d’entrée, est motivée comme suit :  

 

« Une interdiction d’entrée d’une durée de 3 ans est imposée pour l’ensemble du territoire Schengen.  

Si l’intéressée est en possession d’un titre de séjour valable délivré par un des Etats membre, cette 

interdiction d’entrée est valable uniquement pour le territoire belge. Cependant, afin de satisfaire à la 

justice belge, il est loisible à l’intéressée de demander la suspension de l’exécution de cette décision.  

 

La décision d’éloignement du 12.07.2021 est assortie de cette interdiction d’entrée.  
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MOTIF DE LA DECISION:  

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants :  

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie 

d’une interdiction d’entrée, parce que :  

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que :  

Art 74/11  

L’intéressée a complété le questionnaire droit d’être entendu le 23.06.2021 à la prison de Berkendael.  

Elle a déclaré ne pas avoir de relation durable ni d’enfant(s) mineur(s) ni de famille dans le Royaume. 

Elle a déclaré également ne pas être malade ni avoir de craintes quant à un retour vers son pays 

d’origine.  

Rien dans le dossier administratif de l’intéressée ne permet de conclure qu’elle aurait une relation stable 

en Belgique, des enfants mineurs ou de la famille proche, des problèmes médicaux ou des craintes 

concernant sa sécurité dans son pays d’origine.  

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la Convention européenne des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales.  

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par 

l’article 74/11.  

L’intéressée a été placée sous mandat d’arrêt du 22.06.2021 à ce jour du chef d’infractions à la loi relatif 

aux stupéfiants, elle est inculpée d’avoir importé des substances soumises à autorisation, en 

association et d’avoir détenu des stupéfiants, en l’occurrence de l’ecstasy.  

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 

dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public.  

Eu égard au caractère lucratif et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son 

comportement, est considérée comme pouvant compromettre l'ordre public.  

L’intéressée n’a pas hésité à troubler l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du 

contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas 

disproportionnée. ».  

 

5. L’arrêt du Conseil n° 258 351 du 16 juillet 2021 a suspendu l’exécution de la première décision 

attaquée. 

 

II. Objet du recours 

 

6. La requérante demande au Conseil d’annuler les décisions attaquées. 

 

III. Premier moyen 

  

III.1. Thèse de la requérante 

 

7. La requérante prend un premier moyen de la « violation manifeste du droit fondamental à la vie 

familiale et à la vie privée ». Après avoir rappelé les principes applicables, elle reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir pris le temps d’apprécier concrètement sa situation en l’entendant 

formellement. Selon elle, la partie défenderesse n’aurait pas procédé à un examen rigoureux de sa 

situation familiale et socio-professionnelle. Elle soutient encore qu’une « réelle mise en balance des 

intérêts en présence aurait mené à la conclusion que l'État était tenu à une obligation positive pour 

permettre de maintenir [s]a vie privée et familiale ». 

 

III.2. Appréciation 

 

8. Un moyen pris de la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de 

l'Homme et des Libertés fondamentales (CEDH) ne peut être accueilli qu’à la condition que la partie qui 

l’invoque expose concrètement en quoi consiste la vie privée et familiale à laquelle il serait porté atteinte 

et en quoi la mesure critiquée y porte atteinte.  
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En l’espèce, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de sa 

vie privée et familiale mais n’expose nullement en quoi consiste cette vie privée et familiale en Belgique 

et encore moins en quoi les décisions attaquées y portent atteinte.   

9. Un moyen ainsi formulé ne permet pas au Conseil de comprendre en quoi, concrètement, la décision 

dont l’annulation est demandée aurait méconnu la règle de droit dont la violation est alléguée. Il est, 

partant, irrecevable. 

 

IV. Deuxième moyen 

 

IV.1. Thèse de la requérante  

 

10. La requérante prend un deuxième moyen de la « violation des articles 2 et 3 de la loi relative à la 

motivation formelle des actes administratifs et de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

11.1. Après avoir rappelé les principes et les règles qui s’appliquent, selon elle, en matière d’ordre 

public et de risque de fuite, elle reproche à la partie défenderesse un défaut de motivation au regard de 

ces deux notions.  

 

11.2. S’agissant de l’ordre public, elle reproche à la partie défenderesse de se borner à invoquer qu’elle 

a été placée sous mandat d’arrêt du chef d’infraction à la loi relative aux stupéfiants. Elle estime que « le 

constat d'une menace réelle et suffisamment grave affectant un intérêt fondamental de la société n'a 

ainsi nullement été démontré […] et ce d'autant plus que [son] casier judiciaire […] est totalement 

vierge ». Elle considère que «la décision de l'administration ne fait absolument aucune analyse 

individuelle de [s]a situation ». 

 

11.3. S’agissant du risque de fuite, elle indique qu’elle n’a « aucune intention de prendre la fuite dans la 

mesure où son activité professionnelle précaire ainsi que l'ensemble de ses attaches sont établies sur le 

territoire belge ». Elle rappelle les conditions mises à la décision de mainlevée du mandat d’arrêt, qui 

« permettent, à elles seules, de juguler la seule problématique soulevée par la partie adverse soit, le 

risque de fuite ». 

 

12. La requérante « constate également l'absence de motivation quant à la durée de l'interdiction 

d'entrée ». Selon elle, « la motivation attaquée se borne à rappeler que la requérante a rempli le 

questionnaire pro forma « droit d'être entendue », qu'elle n'est pas malade ou n'a pas de craintes quant 

à un retour vers son pays d'origine, que rien ne permet d'établir qu'elle aurait une relation stable en 

Belgique, des enfants ou de la famille proche et qu'elle a été placée sous mandat d'arrêt le 22 juin 2021 

(représentant ainsi une menace pour l'ordre public) mais ne vise en rien la question de la longueur de 

celle-ci ». Elle considère que « cette durée de trois ans empêche [s]a vie privée et familiale […] et viole 

l'article 8 de la CESDH ». Elle affirme que « comme il l'a été invoqué précédemment, [elle] fait état d'une 

véritable vie privée et familiale en Belgique vis-à-vis de laquelle la partie adverse n'a pas procédé à un 

examen rigoureux ». 

 

IV.2. Appréciation 

 

13. L’ordre de quitter le territoire est notamment motivé par le constat que la requérante, « non 

soumis[e] à l’obligation de visa, demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours 

sur toute période de 180 jours prévue à l’article 6, de la loi, ou ne peut apporter la preuve que ce délai 

n’est pas dépassé ». La motivation mentionne notamment que « l’intéressée dans le questionnaire 

complété le 23.06.2021 déclare être en Belgique depuis octobre 2020 ».   

 

14. Ce constat n’est pas contesté en termes de requête. Il n’est, en particulier, nullement nié que la 

requérante est arrivée en Belgique en octobre 2020 et que, bien que n’étant pas soumise à l’obligation 

de visa, elle demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale autorisée. Dans ce cas, l’article 

7, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 prévoir que le ministre ou son délégué « doit » donner un 

ordre de quitter le territoire à l'étranger qui, comme la requérante, n'est ni autorisé ni admis à séjourner 

plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume. La marge d’appréciation dont dispose le ministre est, 

par conséquent, strictement limitée à l’application de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Il 

s’ensuit qu’en indiquant que la requérante demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale 

autorisée, la partie défenderesse motive de manière adéquate et suffisante la décision de donner l’ordre 

de quitter le territoire à la requérante.   
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15. Dès lors que la requérante ne critique pas l’un des motifs de la première décision attaquée et que ce 

motif suffit à lui donner un fondement légal, les critiques dirigées par la requérante contre le second 

motif de cette décision, à savoir l’existence d’une menace potentielle pour l’ordre public ou la sécurité 

nationale, ne pourraient, en toute hypothèse, pas entrainer son annulation. 

 

16.1. La requérante ne pourrait, en réalité, avoir un intérêt à critiquer le second motif de l’ordre de quitter 

le territoire que dans la mesure où celui-ci fonde la décision annexe de ne pas accorder de délai pour 

quitter le territoire et, par voie de suite, l’interdiction d’entrée. Or, la menace pour l’ordre public ou la 

sécurité nationale ne constitue que l’un des motifs de la décision de ne pas accorder un tel délai, celle-ci 

étant également motivée par l’existence d’un risque de fuite. 

 

16.2. S’agissant du risque de fuite,  il est motivé par les deux considérations suivantes :  

« 1° L’intéressée n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de 

son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi.  

L’intéressée prétend séjourner en Belgique depuis octobre 2020.  

Le dossier administratif ne montre pas qu’elle a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue.  

3° L’intéressée ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités.  

L’intéressée ne s’est pas présentée à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel ».  

 

16.3. Ces motifs suffisent à fonder valablement la décision de ne pas accorder de délai à la requérante 

pour quitter le territoire. Or, à nouveau, ils ne sont pas contestés utilement. Il n’est, en effet, pas 

contesté que la requérante n’a, à aucun moment, tenté de régulariser son séjour ni qu’elle n’a pas 

collaboré avec les autorités. Ces constatations pouvaient raisonnablement amener la partie 

défenderesse à considérer que la requérante ne présente pas de garantie qu’elle respectera l’obligation 

qui lui est faite de quitter le territoire et, partant, qu’elle risque de se soustraire aux autorités chargées 

du contrôle de l’immigration. La seule affirmation qu’elle n’a pas l’intention de quitter le territoire ou que 

des conditions ont été posées à la mainlevée du mandat d’arrêt n’énervent pas ce constat. Quant à 

l’affirmation selon laquelle « l'ensemble de ses attaches sont établies sur le territoire belge », le Conseil 

reste sans comprendre sur quoi elle repose, la requérante déclarant elle-même n’être arrivée en 

Belgique qu’en octobre 2020 et ne faisant état d’aucun élément concret de vie privée et familiale sur le 

territoire du Royaume.  

 

17. Il découle de ce qui précède que la requérante n’a pas d’intérêt à ses critiques relatives au motif de 

l’ordre de quitter le territoire et de l’absence de délai pour ce faire portant sur la circonstance que par 

son comportement elle est considérée comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale. Ce motif est, en effet, surabondant tant pour l’ordre de quitter le territoire que pour l’absence 

de délai pour exécuter cet ordre ; le constat éventuel de son irrégularité ne pourrait donc, en toute 

hypothèse, pas suffire à entrainer l’annulation de la première décision attaquée.  

 

18. S’agissant de la motivation de la durée de trois ans de l’interdiction d’entrée, le Conseil observe, en 

premier lieu que la décision d’interdire l’entrée à la requérante n’est pas, en elle-même, critiquée, mais 

uniquement sa durée.  

 

19.1. A cet égard, la seconde décision attaquée permet de constater que la partie défenderesse a tenu 

compte de la situation particulière de la requérante et expose en quoi celle-ci ne permet pas de conclure 

que la mesure querellée porterait une atteinte disproportionnée à sa vie privée et familiale. A nouveau, 

les affirmations non circonstanciées qui figurent dans la requête ne permettent pas de comprendre en 

quoi ces constatations faites par la partie défenderesse sur la base des déclarations de la requérante 

elle-même seraient déraisonnables ou entachées d’erreur.  

 

19.2. La seconde décision attaquée indique également quelles considérations d’ordre public justifient la 

durée de l’interdiction d’entrée. Elle souligne la gravité des faits reprochés à la requérante et conclut que 

« considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée ».  
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19.3. Une telle motivation est adéquate et suffisante. Elle repose sur des considérations qui se vérifient 

à la lecture du dossier administratif, n’est entachée d’aucune erreur de fait ou de droit et permet de 

comprendre pourquoi une interdiction d’entrée d’une durée de trois ans est imposée à la requérante. Il 

convient, par ailleurs, de rappeler que la partie défenderesse dispose d’une large marge d’appréciation 

lorsqu’elle décide de la durée de l’interdiction d’entrée, pour autant que cette durée corresponde au 

prescrit de l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980. Il n’appartient pas au Conseil de substituer son 

appréciation en opportunité à celle de l’autorité administrative sur ce point.  

 

20. Le moyen est non fondé.  

 

V. Troisième moyen 

 

V.1. Thèse de la requérante 

 

21. La requérante prend un troisième moyen de la « violation du droit d'être entendu préalablement à la 

prise de la décision attaquée ». 

 

22. Après avoir cité plusieurs extraits d’arrêts de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), elle 

fait valoir que « si les autorités avaient pris le temps d'apprécier concrètement la situation particulière du 

requérant [sic] en l'entendant formellement, celui-ci [sic] aurait pu exposer un nombre considérable 

d'éléments propres à sa situation, et notamment à sa situation familiale et à sa vie privée ». Elle précise 

que « si tel avait été le cas, elle aurait pu préciser sa situation familiale et socio-professionnelle 

particulière ». Elle considère que « ce faisant, la partie demanderesse a méconnu le prescrit de l'article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980, combiné à l'article 8 de la CEDH et au droit de la partie 

demanderesse d'être entendue ». 

 

23. La requérante cite ensuite des extraits de l’arrêt du Conseil n° 258 351 du 16 juillet 2021, qui a 

suspendu l’exécution de l’ordre de quitter le territoire. Elle cite notamment le passage suivant :   

 

« La partie adverse n'a ainsi prima facie pas respecté le droit de la partie requérante à être entendue 

avant la prise d'une décision d'éloignement, en ne permettant pas à celle-ci défaire valoir utilement les 

éléments qu'elle souhaitait mettre en exergue, avant de procéder à l'éloignement forcé de la partie 

requérante, et ainsi de procéder à une mise en balance adéquates des intérêts en présence, s'agissant 

en l'occurrence de l'ordre public et de son implication dans une procédure pénale ».  

 

24. Elle conclut qu’elle «n'a pas été valablement entendue avant l'adoption de la décision d'ordre de 

quitter le territoire et interdiction d'entrée ». Elle répète qu’elle « n'a pas pu faire valoir ses moyens de 

défense de manière utile et effective avant que la partie adverse ne lui délivre une décision de fin de 

séjour avec ordre de quitter le territoire et interdiction d'entrée de 3 ans ».  

 

V.2. Appréciation 

 

25. Il ressort de la jurisprudence constante de la CJUE que le droit d’être entendu fait « partie intégrante 

du respect des droits de la défense, principe général du droit de l’Union » (CJUE, arrêt Mukarubega, du 

5 novembre 2014, aff. C‑166/13,  EU:C:2014:2336, point 45). Ce droit garantit à toute personne la 

possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure 

administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 

intérêts. Elle a notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels 

éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit 

pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu ( ibid., points 46 et 47) 

 

26. La CJUE a, cependant, également jugé qu’une « violation des droits de la défense, en particulier du 

droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative 

en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat 

différent »  (arrêt M. G. et N. R, du 10 septembre 2013, aff. C‑383/13 PPU, EU:C:2013:533, point 38). 

Ainsi, tout manquement au droit d’être entendu n’est pas de nature à entacher systématiquement 

d’illégalité la décision prise  (en ce sens, ibid., point 39). 
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27. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe au juge national de vérifier, lorsqu’une 

irrégularité affectant le droit d’être entendu est invoquée, si, en fonction des circonstances de fait et de 

droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat 

différent au vu des informations que la personne concernée aurait pu faire valoir.  

 

28. Par ailleurs, s’agissant d’une décision d’éloignement prise en application d’une règle de droit interne 

qui transpose l’article 6, § 1, de la directive 2008/115, les modalités selon lesquelles un étranger en 

séjour irrégulier doit pouvoir exercer son droit d’être entendu préalablement à l’adoption d’une décision 

de retour doivent être appréciées à la lumière de l’objectif de cette directive qui vise le retour efficace 

des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier vers leur pays d’origine (en ce sens, CJUE, arrêt 

Khaled Boudjlida, 11 décembre 2014, aff. C-249/13, EU:C:2014:2431, point 45). 

 

29. Il convient à cet égard de rappeler que « [s]elon une jurisprudence constante de la Cour, une fois 

constatée l’irrégularité du séjour, les autorités nationales compétentes doivent, en vertu de l’article 6, 

paragraphe 1, de la directive 2008/115 et sans préjudice des exceptions prévues à l’article 6, 

paragraphes 2 à 5, de celle-ci, adopter une décision de retour » (idem point 46 ; v. aussi, arrêts El Dridi, 

C-61/11 PPU, EU:C:2011:268, point 35; Achughbabian, EU:C:2011:807, point 31, et Mukarubega, 

précité, point 57 ). 

 

30. Dans ce cadre, « le droit d’être entendu avant l’adoption d’une décision de retour a pour finalité de 

permettre à l’intéressé d’exprimer son point de vue sur la légalité de son séjour et sur l’éventuelle 

application des exceptions à l’article 6, paragraphe 1, de ladite directive, prévues à l’article 6, 

paragraphes 2 à 5, de celle-ci » (arrêt Khaled Boudjlida, cité, point 47). 

 

31. En l’espèce, il ressort de la décision attaquée et du dossier administratif que la requérante a été 

invitée le 23 juin 2021 à exprimer son point de vue concernant la légalité de son séjour et concernant la 

décision d’éloignement que la partie défenderesse envisageait de prendre. A cette fin, un questionnaire 

rempli dans sa langue maternelle lui a été soumis et son attention a été expressément attirée sur le fait 

qu’il était dans son propre intérêt de répondre aux questions de la manière la plus exacte et complète 

possible, afin de permettre à la partie défenderesse de statuer en connaissance de cause.  

 

32. Il ressort de ses réponses qu’elle a indiqué ne souffrir d’aucune affection l’empêchant de voyager, 

n’avoir aucune relation durable en Belgique, ne pas y avoir de famille (ni d’enfant mineur) et n’avoir 

aucune raison de ne pas pouvoir retourner dans son pays d’origine. La requérante a répondu aux 

questions par écrit dans sa langue maternelle et a signé au bas de chaque page du questionnaire ainsi 

qu’à la fin de celui-ci, en sorte que rien n’autorise à considérer que ces réponses ne seraient pas 

conformes à ce qu’elle voulait exprimer.  

 

33. La circonstance que la requérante n’était pas assistée par un avocat lorsqu’elle a rempli le 

questionnaire visé plus haut n’autorise aucune conclusion quant à la valeur de celui-ci ou quant à la 

fidélité des réponses données à ce que la requérante souhaitait donner comme information. Aucune 

règle de droit dont la violation est invoquée n’impose, en effet, à l’autorité de garantir la présence d’un 

avocat lorsqu’elle invite l’étranger à faire connaitre son point de vue avant de prendre une décision 

d’éloignement. En outre, le Conseil constate que la requérante a rempli le questionnaire « droit d’être 

entendu » le 23 juin 2021 et que les décisions attaquées ont été prises le 12 juillet 2021. Elle a donc 

disposé d’un laps de temps suffisant pour compléter sa déposition, le cas échéant avec l’aide d’un 

avocat, si elle estimait avoir omis de communiquer des informations utiles à la partie défenderesse.  

 

34. Force est d’ailleurs de constater que la requête se borne à affirmer que si elle avait été « entendue 

formellement », la requérante « aurait pu exposer un nombre considérable d'éléments propres à sa 

situation, et notamment à sa situation familiale et à sa vie privée », mais s’abstient systématiquement 

d’indiquer lesquels et, encore moins, en quoi les réponses données le 23 juin 2021 ne seraient pas 

complètes et exactes. La requérante ne fournit pas davantage d’indication à l’audience. 

 

35. Il ressort également du questionnaire visé plus haut que la requérante a été clairement informée de 

l’illégalité de son séjour et de l’intention de la partie défenderesse de prendre, en conséquence, une 

décision d’éloignement.  
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36. Le moyen manque donc en fait en ce qu’il reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir donné 

à la requérante la possibilité de faire connaitre son point de vue concernant la légalité de son séjour et 

de faire valoir d’éventuelles considérations liées à sa situation familiale et à sa vie privée de nature à 

permettre à l’autorité administrative de décider en connaissance de cause.  

 

37. A cet égard, la partie requérante semble se méprendre sur la nature de la première décision 

attaquée lorsqu’elle la qualifie de décision mettant fin au séjour. Cette décision ne met pas fin à son 

séjour puisqu’elle ne disposait d’aucun titre de séjour sur le territoire au moment où la décision a été 

prise, mais se borne à tirer la conséquence de l’irrégularité de sa présence sur le territoire. 

 

38. Ainsi que l’a constaté l’arrêt n° 258 351 du 16 juillet 2021, il est cependant exact que la requérante 

n’a pas été invitée à faire connaitre à nouveau son point de vue après la mainlevée de son mandat 

d’arrêt. Le Conseil ne peut, toutefois, que constater que le recours en annulation introduit contre les 

décisions attaquées ultérieurement à cet arrêt rendu au provisoire et dans les conditions de l’extrême 

urgence, ne consacre aucun développement à exposer en quoi cette mainlevée aurait une incidence sur 

la légalité du séjour de la requérante ou en quoi elle justifierait qu’il soit fait exception à l’obligation 

pesant sur la partie défenderesse d’adopter une décision de retour, conformément à l’article  6, § 1er, de 

la directive 2008/115 précitée.  

 

39. Le Conseil observe, par ailleurs, qu’il ressort du dossier administratif que la partie défenderesse était 

informée de la mainlevée du mandat d’arrêt et des conditions mises à la libération de la requérante, 

ainsi que l’a également relevé l’arrêt n° 258 351 précité. Il appartenait donc, à tout le moins, à la 

requérante de faire état des arguments qu’elle aurait pu faire valoir si elle avait à nouveau été entendue 

et d’indiquer en quoi ils auraient été susceptibles d’entrainer une décision différente. Or, dans le recours 

en annulation qui a suivi l’arrêt n° 258 351 précité, elle se borne à répéter qu’elle aurait pu, à l’occasion 

de cette audition supplémentaire, préciser sa situation familiale et socio-professionnelle particulière sans 

fournir la moindre indication concrète à cet égard.  

 

40. La requérante est, par conséquent, en défaut d’exposer en quoi une audition supplémentaire lui 

aurait permis de communiquer à la partie défenderesse une information dont celle-ci n’avait pas déjà 

connaissance, de corriger une erreur ou de faire valoir un argument susceptible de modifier le sens des 

décisions attaquées.   

 

41. Pour le surplus, il appartient aux seules juridictions d’instruction d’apprécier dans quelle mesure la 

mainlevée du mandat d’arrêt d’une personne en situation irrégulière se justifie, sachant que celle-ci ne 

pourrait pas respecter une condition d’élection de domicile en Belgique sans commettre une infraction 

punissable d'un emprisonnement de huit jours à trois mois, le cas échéant assorti d’une amende, en 

vertu de l’article 75 de la loi du 15 décembre 1980. En vertu de la séparation des pouvoirs judiciaire et 

exécutif, une telle mainlevée, ne peut, en toute hypothèse, créer aucun droit au séjour dans le chef de la 

personne concernée, ni exempter l’Etat belge des obligations qui découlent de la directive 2008/115 et 

en particulier de son article 6, § 1er.  

 

42. Le moyen est non fondé.  

  

VI. Quatrième moyen  

 

VI.1. Thèse de la requérante  

 

43. La requérante prend un quatrième moyen de la « violation du principe de minutie et de 

proportionnalité ». 

 

44. Elle soutient que « l'administration n'a pas tenu compte de l'ensemble des éléments pertinents de la 

cause et tout particulièrement, ceux favorables à la cause du demandeur ». Elle ajoute qu’ « [a]insi, la 

décision ne fait pas mention de la situation familiale de la requérante ». Elle cite à nouveau un extrait de 

l’arrêt n° 258 351 précité. 

 

VI.2. Appréciation 

 

45. Il ressort de la simple lecture des décisions attaquées que la partie défenderesse a tenu compte de 

la situation familiale de la requérante, en sorte que le moyen manque en fait lorsqu’il soutient le 

contraire.  
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46. Pour le surplus, la requérante est en défaut de mentionner concrètement quel élément pertinent 

n’aurait pas été pris en compte, en sorte qu’il n’est pas possible au Conseil de comprendre en quoi, 

selon la requérante, les principes dont elle invoque la violation auraient été violés par la partie 

défenderesse.  

 

47. Le moyen ainsi formulé est irrecevable. 

 

VII. Cinquième moyen 

 

VII.1. Thèse de la requérante  

 

48. La requérante prend un cinquième moyen de la « violation des droits de la défense - présence sur le 

territoire requise - article 6, § 3, B) et C) Convention européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme 

et des Libertés fondamentales (CEDH) ». 

 

49. Citant l'arrêt du Conseil n° 257 095 du 23 juin 2021, elle estime que « s'il est exact qu'une poursuite 

pénale n'emporte pas, en soi, l'obligation, pour l'administration d'autoriser au séjour l'étranger prévenu 

jusqu'à son procès, il n'en demeure pas moins que le droit de se défendre, c'est-à-dire, notamment, 

d'avoir accès au dossier répressif, d'en conférer avec son avocat et même d'être présent devant la 

juridiction peut toutefois, en vertu de l'article 6, § 3, b) et c) de la Convention de sauvegarde des droits 

de l'homme, proscrire l'éloignement du territoire de l'étranger concerné lorsqu'il peut être tenu pour 

vraisemblable que cet éloignement rendrait sa défense exagérément difficile ». 

 

50. Elle estime que « compte tenu [de son] pays d'origine […] (soit, le Brésil), son expulsion combinée à 

une interdiction de pénétrer dans l'espace Schengen rendrait, de facto, sa défense exagérément 

difficile ». 

 

VII.2. Appréciation 

 

51. L’article 6, § 3, de la CEDH se lit comme suit en ses littera b et c : :  

« […] 

3. Tout accusé a droit notamment à :  

[…] 

b) disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense ;  

c) se défendre lui-même ou avoir l’assistance d’un défenseur de son choix et, s’il n’a pas les moyens de 

rémunérer un défenseur, pouvoir être assisté gratuitement par un avocat d’office, lorsque les intérêts de 

la justice l’exigent ;  

[…] » 

 

52. La première décision attaquée, c’est-à-dire l’ordre de quitter le territoire, ne peut pas entrainer, par 

elle-même, de violation de cette disposition, étant une mesure ponctuelle, qui n’emporte pas 

d’interdiction pour la requérante de solliciter un visa pour revenir sur le territoire si la défense de sa 

cause le justifie.  

 

53. En revanche, il ne peut pas être exclu qu’une interdiction d’entrée de trois ans complique 

effectivement l’organisation de la défense d’un prévenu. Toutefois, dans la note d’observations déposée 

suite à l’introduction de la demande de suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire en 

extrême urgence, la partie défenderesse relève qu’en l’espèce, «la partie requérante ne démontre 

nullement qu’elle ne pourrait à tout le moins se faire représenter par son avocat et, plus généralement, 

assurer sa défense au départ de son pays d’origine ». Le seul rappel dans le recours en annulation que 

ce pays est le Brésil n’offre aucune réponse utile à cette observation.  

 

54. A cet égard, la Cour Constitutionnelle a jugé que « [l]a possibilité qu’a un prévenu de se faire 

représenter par un avocat suffit en principe à assurer les droits de la défense de l’étranger qui fait l’objet 

d’une décision d’éloignement du territoire et qui est poursuivi devant une juridiction pénale en 

Belgique ». Ce n’est que « si l’étranger concerné fait valoir qu’en fonction des circonstances spécifiques, 

sa présence sur le territoire est indispensable à l’exercice de ses droits de la défense [que] l’autorité doit 

examiner cet argument et y répondre de façon motivée » (C.C., arrêt n° 112/2019, du 18 juillet 2019, 

B.29.2.). En l’espèce, il ressort de l’examen du troisième moyen que le requérant n’expose dans sa 

requête aucune circonstance spécifique dont il n’aurait pas été tenu compte et qui aurait pu rendre sa 

présence sur le territoire indispensable. 
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55. En outre, la lecture de la décision d’interdiction de territoire fait apparaitre qu’après avoir indiqué 

qu’une interdiction d’entrée de trois ans est imposée, la partie défenderesse a expressément envisagé 

la possibilité d’un retour pour les besoins de la procédure pénale en cours en ajoutant ceci : 

« Cependant, afin de satisfaire à la justice belge, il est loisible à l’intéressée de demander la suspension 

de l’exécution de cette décision ».  Il s’ensuit que la décision d’interdiction d’entrée ne fait pas obstacle à 

une suspension de la mesure si le retour de la requérante est rendu nécessaire par le déroulement de la 

procédure pénale. La possibilité d’une telle suspension est d’ailleurs prévue à l’article 74/12 de la loi du 

15 décembre 1980. 

 

56. Il s’ensuit que ni l’ordre de quitter le territoire, ni l’interdiction d’entrée ne s’opposent au respect des 

droits de la défense de la requérante dans le cadre de la procédure pénale engagée contre elle. La 

critique de la requérante est, par conséquent, prématurée, en ce qu’elle préjuge, en réalité, du sort qui 

pourrait être réservé à une éventuelle demande de suspension ou de levée de l’interdiction d’entrée 

dont elle fait l’objet. 

 

57. Le moyen est non fondé.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six octobre deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président,  

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD S. BODART 

 

 

 

 


